
Les Amis du Patrimoine d'Arnaud-Guilhem 

Mairie d'Arnaud-Guilhem  

95 rue de Montraisin 

31360 Arnaud-Guilhem 

 

 

 

Compte-rendu d'Assemblée Générale du 29/05/2026 à Arnaud-Guilhem 

 

 

Nombre de membres présents : 5 

Le quorum de 2 membres étant atteint, l'assemblée générale peut valablement délibérer. 
 
 

Ordre du jour : 
1) Bilan moral 2025 

2) Approbation du rapport financier et approbation des comptes de l'exercice 2025 

3) Modification des membres du bureau et réélection 

4) Débats projets 2026  

5) Appel à l’adhésion 2026 

 

 

La séance a débuté à 18h40. 

 

Est désignée Présidente et Secrétaire de séance MISTROT Hélène 

 

 

1) Bilan moral : les actions menées en 2025 ont été les suivantes : 

- Entretien des chemins 

- Entretien des lavoirs de la Mesplère, du Fond de la Côte et du Planon 

- Début de la pose des panneaux de signalétique 

- Participation au repas de la St Martin le 11 novembre. La municipalité a remercié 

l’association pour son action et son soutien lors de la fête de la St Martin 

 

2) Approbation du rapport financier : L'assemblée générale adopte le rapport financier clos le 

29/05/2026 à l'unanimité. 

 

3) Appel à candidatures.  

Le nouveau Bureau a été élu à l'unanimité.  

Les membres du Conseil sont les suivants :  

− Présidente et Secrétaire : MISTROT Hélène  

− Trésorier : DE ZAN Jean-Louis 

− Membre sortant : MISTROT Jean-Claude  

 

4) Débat sur les projets 2026 : 

- Panneaux explicatifs des lavoirs à poser 

- Panneaux de signalétique à peindre et à poser 



- Sapins de Noël à construire et à décorer 

- Pose d’une buse dans le fossé du lavoir du Planon pour accéder au lavoir 

- Changement de la poubelle du lavoir du fond de la côte 

- Consultation de prix pour l’achat d’une table de pique-nique à installer au lavoir de la 

Mesplère 

- Participation aux journées citoyennes de la mairie 

- Action pour contacter les propriétaires des épaves sur la commune. 

 

5) Appel à adhésion 2026. Le montant de la cotisation de 10€ a été reconduit par l’assemblée. 

 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h30 suivie d’un moment convivial. 

 

 

La Présidente  

 

 


